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Le Conseil d'État peut-il confirmer que le bail du restaurant Hôtel de La Clef des champs a bien été signé pour 
10 ans, à raison de 40'000 francs de loyer mensuel?  

Si le montant de 40'000 francs ne devait pas être correct, peut-on nous donner le détail des coûts?  

Avec la durée de 10 ans, faut-il comprendre que le Conseil d'État ne pronostique aucune amélioration à venir 
durant la prochaine décennie?  

Les solutions en abris ont-elles toutes été étudiées avant de conclure un bail avec un hôtel touristique, La Clef 
des champs?  
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